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VALERIE H.

Conseiller formation en chambre consulaire
Chambre d'agriculture de région Alsace (Strasbourg)

Pouvez-vous  décrire les principales MISSIONS  que vous exercez dans le cadre de votre emploi actuel ?

Je travaille au sein du service Formation Emploi de la Chambre d'agriculture, j'y fais de l'ingénierie de formation continue, j'y assure également la promotion
des métiers agricoles.

Pouvez-vous  nous raconter votre PARCOURS d'études et vos expériences professionnelles depuis l'obtention de votre licence ?

Suite au stage obligatoire à l'étranger dans le cadre de ma licence, je suis restée en Irlande où j'ai obtenu un petit contrat de téléopératrice dans une
entreprise informatique et j'y ai du même coup effectué mon stage en entreprise de maîtrise. Suite à cela, je suis rentrée à Pau pour y suivre les cours de
maîtrise du LEA Anglais/Allemand.
J'ai ensuite décroché un 1er emploi au Haras National de Tarbes, chargée de la valorisation touristique du site du fait de mes deux langues étrangères,
contrat Emploi Jeune de l'époque (1998). Dans le cadre de ce contrat, j'ai pu financer ma formation continue en DESS gestion des organisations touristiques,
puis je me suis dirigée dans l'Est de la France, à Strasbourg où j'ai dû tisser un réseau, et c'est finalement le cheval qui m'a rattrapée puisque j'ai été
embauchée au Haras National de Strasbourg avant sa fermeture définitive, puis par la Chambre d'agriculture en tant que chargée de mission du Conseil des
Chevaux Alsace dans un premier temps, et finalement au service Formation.

Pouvez-vous  nous indiquer ce que la LICENCE vous a apporté ?

La maîtrise de langues étrangères, et qui plus est celle de l'allemand (car nous sommes moins nombreux à l'apprendre), est un véritable atout mais ne se
suffit malheureusement pas. Une spécialisation est primordiale afin que nous ne soyons pas considérés comme des généralistes mais que nous puissions
mettre en avant des qualifications distinctes des langues étrangères.


